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Problématique(s) JOURS DE GREVE : RETENUE SUR 
SALAIRE

Les retenues sur salaire lors des jours de grève se fait très 
tardivement, souvent plusieurs mois après.
!
Mandat régional : 
La section régionale mandate le SNETAP national pour 
que les retenues de salaires suite aux jours de grève soit 
faites à la fin du mois suivant ou dans des délais plus 
raisonnables. 
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